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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 13 octobre 2003

N°2003.10.A.6.5.

OBJET :
FINANCES - BUDGET GENERAL : DECISION MODIFICATIVE N°1

Le treize octobre deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT, M. MAGNIOT, M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. DUPUY, M. NOYANT, M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET, M. REVECHE, Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. VIAUD, M. METAIS, M. B. MAURICE
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER, M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme FAUTRERO, M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : Mme MASVEYRAUD, M. LANDRE, M. GAUTHIER

· Commune de Veigné : M. THALINEAU, M. LE NOACH, M. PARIS, M. CHAUSSON

Absent excusé : néant
Pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. A. MAURICE

Il convient de prendre en compte dans le budget communautaire de l’exercice 2003 les nouveaux éléments suivants :

· Conclusions de la commission d’évaluation des transferts de charges du 06 juin 2003 (transfert des piscines)

· Recours à des prestataires extérieurs pour deux missions d’assistance

· Prise en charge directe des frais occasionnés par les jeux Inter Val de l’Indre

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’accepter les modifications de crédits par chapitre figurant dans l’état ci-annexé.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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